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1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· de résoudre des problèmes associés à des systèmes optiques simples et complexes ;
· de décrire les caractéristiques de la lumière et de s’approprier des connaissances théoriques relatives à la compréhension des phénomènes optiques.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES 
2.1. Capacités
En mathématiques,
· analyser les composants d’une situation-problème ;
· résoudre un problème à partir d’un ensemble d’informations et, s’il échet, représenter graphiquement les données et la solution du problème ;
· interpréter la ou les solutions.
En français,
· rédiger un résumé d’un texte d’intérêt général ou de vulgarisation scientifique ;
· produire une réflexion critique, structurée, pertinente et cohérente. 
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Certificat d'enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.).


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
[bookmark: _Hlk147739306]Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable de :
· de résoudre des problèmes portant sur des situations relatives à l’optique et à des systèmes optiques en appliquant les règles de calcul, les formules et les lois pertinentes sur le plan opératoire et de valider les résultats obtenus par une méthode de contrôle ;
· de décrire les caractéristiques de la lumière dans un phénomène optique.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants:
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
4.1. Physique optique
· de définir la notion de mesure ; 
· de distinguer une grandeur d'une unité ;
· de distinguer une mesure directe d'une mesure indirecte ;
· de définir les notions d'onde et de longueur d'onde ;
· de restituer l'équation de propagation d'une onde, ainsi que les propriétés des ondes progressives ;
· d’appliquer le théorème de Fermat à la réflexion et à la réfraction ;
· d’appliquer et d’interpréter les lois de Snell-Descartes ;
· de comprendre et d’appliquer les notions mathématiques liées à la physique et à l’optique géométrique ;
· de comprendre les aberrations des lentilles ;
· de distinguer une onde transversale d'une onde longitudinale ;
· de décrire le comportement de la lumière ;
· de décrire et de déterminer les grandeurs physiques en rapport avec la lumière (Irradiance, flux lumineux, luminance, éclairement) ;
· de déterminer, à partir de l'équation de propagation d'une onde, la longueur d'onde, la fréquence, la célérité de l'onde ;
· de déterminer l’intensité du champ électrique et magnétique d’une onde lumineuse ; 
· d’expliquer la polarisation de la lumière.
4.2. Optique géométrique
· d’énoncer les hypothèses de base de l’optique géométrique et les lois de Descartes ;
· de définir les notions d’objets et d’images réels et virtuels ;
· d’expliquer la notion de stigmatisme rigoureux et approché et les conditions d’approximation de Gauss ;
· de décrire les prismes en lunetterie et la décomposition de la lumière ;
· d’énoncer les caractéristiques essentielles des systèmes optiques étudiés : miroir plan, miroir sphérique, dioptre plan, lame à faces parallèles, gros prismes et prismes de lunetterie, dioptre plan et lentille mince, lentilles épaisses, systèmes centrés, œil, modélisation de l’œil ;
· de mettre en œuvre les formules permettant de calculer les images ;
· de déterminer les caractéristiques des rayons lumineux permettant les constructions ;
· d’expliquer l’œil schématique, son fonctionnement et les amétropies en s’appuyant sur les principes de l’optique géométrique.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Physique optique
	CT
	B
	22

	Optique géométrique
	CT
	B
	42

	7.2. Part d’autonomie
	P
	16

	Total des périodes
	
	80

	Nombre d’ECTS
	
	6
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